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Des choix d’avenir et 
de l’ambition pour notre ville
 
Pour ce dernier édito de l’année, je souhaite vous 
transmettre à travers ces quelques lignes une pensée 
positive à l’approche des fêtes de fin d’année. 
L’ambiance morose qui persiste dans notre pays ne 
doit pas nous faire oublier les moments de bonheur 
et de convivialité qui pointent à l’arrivée des fêtes.
malgré les nombreuses contraintes budgétaires que 
nous impose l’etat, nous continuons à maintenir nos 

engagements et à gérer le budget communal avec rigueur et équité.
dans un contexte de plus en plus compliqué pour les collectivités, nous 
devrons faire des choix. des choix courageux mais des choix d’avenir pour 
notre ville.
La cité des sapeurs-pompiers de la Haute-marne, le Pôle rostand, le centre 
International du Graphisme, le pôle universitaire s’inscrivent pleinement 
dans cette dynamique d’investissements d’avenir.
L’activité et le développement du commerce de notre ville est également 
une de nos priorités. Les commerçants sont des acteurs majeurs du tissu 
économique et de l’animation d’une ville.
Le manager de commerce était un engagement pris durant la campagne 
électorale. Dans cette période difficile, son arrivée est attendue par de 
nombreux commerçants.
comme plus de 150 villes en France, et en dépit de tous ceux qui s’opposent 
à cette décision, nous avons fait ce choix ambitieux pour le commerce local.
« Le manager de commerce est un acteur indissociable du centre-ville (…) 
Chaque collectivité souhaitant dynamiser son territoire doit accueillir un 
manager (…) La création de ce poste demande une véritable volonté politique 
car il a pour ambition d’encadrer l’organisation du commerce et de l’artisanat 
de proximité dans le centre-ville et plus généralement sur tout son territoire 
(…) Cette fonction doit accompagner les mutations et les investissements 
très importants des collectivités, pour humaniser et rendre attrayants les 
cœurs de ville. » (*)
comme vous pouvez le constater, cette vision du commerce et ces propos 
que je défends depuis plusieurs mois sont partagés par le Gouvernement et 
madame carol delga, Secrétaire d’etat chargée du commerce, de l’artisanat, 
de la consommation et de l’économie sociale et solidarité.
Parce qu’il faut protéger davantage les chaumontais et les brottais en cette 
période de crise, vous pouvez compter sur la force et l’engagement de mon 
équipe pour être au plus proche de vos attentes et de vos préoccupations.
espérons que les animations de noël fassent oublier, ne serait-ce qu’un 
instant, à beaucoup d’entre nous les difficultés du quotidien.

c’est avec un réel plaisir que je vous souhaite, à toutes et à tous, 
d’excellentes fêtes de fin d’année à Chaumont, une ville où il fait bon vivre.

christine Guillemy
maire de chaumont
Présidente de l’Agglomération de chaumont

(*) (Source : artisanat-commerce-tourisme.gouv.fr)
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_1
de L’autre côté de La paLissade

De l’extérieur, on le devine monumental mais on le juge 
encore austère. Pourtant, une fois passée la palissade, 
le futur Centre international du graphisme offre un tout 
autre visage. Quelque 350 visiteurs ont pu s’en rendre 
compte à l’occasion des portes ouvertes organisées les 
14 et 15 novembre. Devant le prototype du parement en 
pierre qui recouvrira l’édifice, il devint plus facile de se 
représenter l’aspect final du bâtiment. Depuis la cour 
d’entrée, on commence à imaginer le jeu de lumière 
et de transparence entre l’ancien et le nouveau.
Dans l’extension, aucun pilier ne vient briser les volumes 
et de suprenantes perspectives se dessinent. Tour à tour, 
les baies vitrées encadrent le monument de 1870, la sta-
tue de Philippe Lebon et au loin le donjon. Il reste encore 
quelques mois de travaux mais l’opération séduction est 
d’ores et déjà réussie. 

_2
rouLLot s’étend 
pour mieux vous détendre

Au Cavalier, la Ville de Chaumont a engagé une seconde 
phase de travaux du Jardin Agathe Roullot sur une partie 
des terrains laissés libres par les dernières démolitions 
d’immeubles d’habitation par Chaumont Habitat. 
Les nouveaux aménagements vont permettre d’étendre 
le jardin vers la rue Robespierre en constituant une 
nouvelle entrée, comme une nouvelle invitation à la 
flânerie dans cet espace que les Chaumontais prennent 
plaisir à fréquenter depuis plus d’un an maintenant.
De nouveaux cheminements permettront d’assurer 
la continuité attendue des personnes à mobilité 
réduite et des cyclistes. La disposition de nouveaux 
bancs et méridiennes permettra la création d’espaces 
de convivialité complémentaires agrémentés de 
plantations variées qui viendront renforcer la biodi-
versité et l’esthétique du jardin.  Il est prévu que 
les travaux soient terminés à la fin de l’année.

_3
recensement 2015 :
sur papier et maintenant sur internet

Du 15 janvier au 21 février 2015, des agents recenseurs 
recrutés par la Ville de Chaumont collecteront les infor-
mations nécessaires au Recensement de la population.  
1 000 logements chaumontais seront concernés par cette 
enquête qui permet d’élaborer régulièrement des statis-
tiques, de connaître la population, ses caractéristiques, 
ses habitudes et de répondre au mieux à ses besoins. Les 
agents effectueront une première tournée au début du 
mois de janvier afin de déposer au domicile des habitants 
concernés un courrier officiel signé par Madame le Maire.
Pour la première fois en 2015,  les habitants pourront 
choisir de répondre au questionnaire par Internet. 
Comme chaque année, Les informations recueillies 
resteront confidentielles. Se faire recenser est une 
obligation et la municipalité compte sur le civisme des 
Chaumontais pour répondre au questionnaire.

_4
accessibiLité : L’heure des réaLisations

Améliorer la qualité de l’accès, c’est faciliter l’usage pour 
tous, à tous les âges de la vie. Sur les observations et les 
conseils avisés de Johann Clerc, conseiller municipal 
délégué en charge de l’accessibilité, plusieurs aména-
gements ont été réalisés dans différents quartiers de 
la ville. Notons par exemple la création d’une place de 
stationnement PMR plus sûre, plus large et plus pratique 
rue Victoire de la Marne. L’ancien emplacement, situé 
à quelques mètres, obligeait le conducteur à descendre 
du côté de la circulation. Ce problème de sécurité est 
désormais résolu. Parallèlement, les actions de sensi-
bilisation et d’accompagnement se poursuivent auprès 
des commerçants qui souhaitent se mettre aux normes 
pour accueillir les personnes en situation de handicap. 
Renseignements Direction de l’Urbanisme et de 
la Cohérence Territoriale 03 25 30 59 97

_5
des porte-drapeaux à L’honneur

En cette année de commémoration du centenaire de 
la Grande guerre, les cérémonies du 11 novembre 
qui ont eu lieu à Brottes et Chaumont ont revêtu 
un caractère mobilisateur. A cette occasion, deux 
porte-drapeaux se sont vu remettre un diplôme par 
Madame le Maire afin de souligner leur dévouement 
au sein d’associations d’anciens combattants. 
Deux porte-drapeaux aux parcours différents mais 
animés par la même volonté de faire vivre 
le monde combattant : Ange Rotilio, 90 ans, 
ancien combattant, engagé dans le régiment de 
marche de la Légion étrangère en 1944 et Michel 
Demonsant, adhérant à l’Union Nationale des 
Combattants par fidélité à la mémoire de son 
grand-père, combattant de la Grande Guerre.

_6
début des travaux 
au pôLe associatif rostand

La réhabilitation de l’ancienne école Rostand en Pôle 
associatif a commencé. Sur trois niveaux et 4100 m2, 
la structure pourra accueillir, de façon permanente ou 
régulière, une cinquantaine d’associations avec des 
bureaux, des salles de réunions ou de formation mais 
aussi des salles d’activités dédiées à la danse, à la 
gymnastique, à la musique au théâtre, aux arts plastiques...
L’ensemble du bâtiment sera accessible aux personnes 
à mobilité réduite grâce à un ascenseur qui desservira 
tous les étages et une signalétique spécifique. La fin 
des travaux est prévue pour le début de l’année 2016.
Coût des travaux : 5.6 millions d’euros HT financés 
par l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine (9%), 
la Région Champagne-Ardenne (12%), le Conseil 
Général de la Haute-Marne (14%), l’Europe - 
FEDER (8%), Le Groupement d’Intérêt Public 
Bure-Saudron (26%), et la Ville de Chaumont (31%).

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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La patience paie. Après avoir 
longtemps espéré et parfois 
renoncé, les sapeurs-pompiers de 
Chaumont touchent enfin du doigt 
ce qui était pour certains un rêve. 
Ils ont déménagé, quitté mi-octobre 
leur caserne désuète de l’avenue du 
Souvenir français pour rejoindre 
l’ensemble immobilier flambant 
neuf de la rue du Vieux-Moulin. 
Les soldats du feu entrent dans 
une structure neuve et accueillante 
qui va radicalement changer leurs 
conditions de travail. Mais plus 
encore, ils intègrent un ensemble, 
un véritable pôle dédié aux secours. 
Car, sur ce nouveau site ont été 
accueillis outre le centre de secours 
principal de Chaumont, l’État-major 
du Sdis (Service départemental 
d’incendie et de secours), ainsi 
qu’un centre de formation, unique 
en son genre, comportant des salles  
et un plateau technique d’instruc-
tions. Viendra compléter ce pôle 

dans quelques semaines, la plate-
forme commune de traitement des 
appels d’urgence, mutualisée entre 
les sapeurs-pompiers du CTA Codis 
et les médecins du Samu (le 15).

Un exemple de 
mutualisation

«C’est un très bel exemple 
de mutualisation», commente 
Christine Guillemy, fière que la 
Ville de Chaumont, ait participé à 
la réalisation de ce bel ensemble. 
«Permettre aux sapeurs-pompiers 
de quitter leur ancienne caserne 
était un engagement pris lors du 
précédent mandat. La promesse a 
été tenue», ajoute la maire, saluant 
l’important engagement financier 
du Conseil général pour faire aboutir 
ce vaste projet. La Ville a, elle aussi, 
contribué à la réalisation de cette 
belle cité, «par le biais de notre taxe 

de capitation, mais aussi en nature 
avec des travaux de voirie ainsi 
que le mini-giratoire», détaille-
t-elle. «Partager les ressources, 
partager les financements», 
prolonge Christine Guillemy, la cité 
des pompiers est l’exemple même 
d’une mutualisation réussie. «C’est 
un site qui règle les problèmes des 
pompiers de Chaumont, ceux du 
Sdis et du Samu. La plateforme de 
traitement des appels d’urgence est 
un exemple à suivre. La victime est 
au cœur du dispositif et ce rappro-
chement permet de conforter le 
Samu», détaille Christine Guillemy. 
Elle remercie les sapeurs-pompiers 
qui ont su organiser un déména-
gement conséquent tout en assurant 
la continuité du service. Une 
journée portes ouvertes a eu lieu le 
15 novembre pour que la population 
puisse découvrir cette cité hors du 
commun.
Lou Andréa

Sapeurs-pompiers : la nouvelle caserne enfin !
Les sapeurs-pompiers de la cité Préfecture ont emménagé dans leur 
nouvelle caserne mi-octobre, rejoignant ainsi un pôle dédié aux 
secours qui a peu d’équivalents en France.

zoom sur
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zoom surzoom sur

L’investissement total 
se monte à 25 millions d’€. 
Le site de 37 000 m2 abrite 
la caserne des pompiers de 
Chaumont (35 professionnels 
et 57 pompiers volontaires), le 
Sdis et le centre de traitement 
des appels (80 personnes) 
ainsi que le futur centre 
de formation.

R
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étudier à chaumont, c’eSt poSSible !
Cette année, 700 étudiants ont choisi de poursuivre leurs études à 
Chaumont. La Ville entend assurer la visibilité et le développement des 
formations et multiplier les actions en direction du monde étudiant.

11

CHAUMONT INFO : 
Le reproche souvent fait à la Ville 
de Chaumont est de laisser partir la 
jeunesse. Est-ce vraiment une réalité?

CHRISTINE GUILLEMY : 
A Chaumont, il y a réellement une 
vie post-bac. Nous avons près de 
700 étudiants, 697 exactement, en 
école,  BTS, licence ou Master. Et 
on oublie trop souvent d’y ajouter 
l’école de gendarmerie, alors qu’il n’y 
en a que quatre en France. Chaque 
année, 840 élèves-gendarmes 
entrent avec un bac ou un diplôme 
bac + 2 et repartent au bout d’un 
an. Cependant, cette vie étudiante 
n’est pas très visible car les sites 
sont éclatés. Une convention est sur 
le point d’être signée entre la Ville, 
l’Université Reims Champagne-Ar-
denne, le Conseil général et la 
Région.
Comme les sites sont diffus, nous 
souhaitons dynamiser la ville et y 
apporter des services pour qu’il y ait 
une vraie attractivité et une visibilité 
plus importante. D’où la nécessité 
de mettre en place une politique 
concertée avec nos partenaires pour 
que les jeunes se sentent bien à 
Chaumont.

CI : 
Concrètement, comment faire pour 
rendre les formations chaumontaises 
plus attractives ?

CG : 
Nous devons développer encore 
plus de formations post-bac en 
s’appuyant sur des niches, c’est à 
dire des secteurs bien identifiés 
qui nous permettraient de mettre 
en valeur différentes filières. Bien 
évidemment, on pense au graphisme 
et au design-graphique. Le CIG doit 
notamment permettre de mettre 
en place des formations continues 
tout niveau confondu et d’asseoir 
les diplômes déjà proposés au Lycée 
Charles-de-Gaulle.
En partenariat avec l’Urca, il faudrait 
également réfléchir à d’autres types 
de formations. L’environnement, le 
développement durable, le recyclage, 
la forêt ou encore l’eau sont autant 
de pistes à explorer car notre ville, 
et notre département, sont ancrés 
dans la nature. Le Parc National sera 
d’ailleurs aux portes de Chaumont. 
L’important est de se tourner vers 
nos spécificités, à l’image de ce qui 
se fait à Nogent avec les matériaux 
innovants et la mécanique.

CI : 
Où pourrait-on construire ce pôle 
universitaire ?

CG : 
Des études ont été faites. L’Espé étant 
déjà un embryon de pôle universi-
taire, c’est tout naturellement que 
nous pensons à ce site. C’est déjà un 
lieu de vie étudiante. Il faudrait juste 
le rendre encore plus visible et plus 
attractif en mettant en place un pass 
sport, un pass culture et des actions 
spécifiques avec et pour les jeunes. 
En lien avec la ville, à eux de devenir 
les acteurs de ces changements. Les 
locaux appartiennent au Conseil 
général mais il est partie prenante de 
cette réflexion. C’est un des acteurs 
essentiels avec la Région. 

CI : 
Quel est l’objectif de ce pôle ?

CG : 
Il est double. Premièrement, 
donner la possibilité à des élèves 
haut-marnais qui n’ont pas les 
moyens ou tout simplement pas 
l’envie de quitter le cocon familial de 
suivre un parcours universitaire riche 
et intéressant. Et deuxièmement, 
faire venir d’autres étudiants avec 
des formations de référence qu’ils 
ne trouveront pas ailleurs. Il faut se 
tourner vers la jeunesse.

vie étudiante



vie étudiante

ESPE
EcolE SuPériEurE 
du ProfESSorat 
Et dE l’Education
2 rue du 14 Juillet
52000 Chaumont
tél. 03 25 03 60 08
www.univ-reims.fr/espe

formations dispensées 
par l’espe
Master 1 Métiers de l’ensei-
gnement  et de la formation 
1er degré.
Effectifs 2014 : 16 personnes

master 2 métiers de l’ensei-
gnement  et de la formation 
1er degré.
Effectifs 2014 : 13 personnes 

master 1 métiers de l’ensei-
gnement et de la formation 
- Pratiques et ingénierie de 
la formation ciref 
Effectifs 2014 : 1 personne 
Master  2 Métiers de l’ensei-
gnement et de la formation 

- Pratiques et ingénierie 
de la formation  ciref
Effectifs 2014 :  4 personnes 

master 2 métiers de l’ensei-
gnement et de la formation - 
2nd degré Parcours Documentation 
Effectifs 2014 : 2 personnes
 
master 2 métiers de 
l’enseignement et de la 
formation - 2nd degré
Effectifs 2014 : 23 personnes

formations dispensées à l’espe 
dépendant de l’ufr sciences
Licence 1 Pc SPI (Physique –
chimie, sciences pour l’ingénieur)
Effectifs 2014 : 6 personnes 
(1ère année) et 4 personnes 
en (2ème année)

formations dispensées à l’espe 
dépendant de l’ iut de troyes
Licence Professionnelle Banque 
et assurances –commer-
cialisation des produits 
et services financiers
Effectifs 2014 : 9 personnes

inStitut dE forMation 
En SoinS infirMiErS
2 rue jeanne d’arc
52014 chaumont
tél. 03 25 30 70 09
www.ch-chaumont.fr/

Diplôme d’Etat d’Infirmier
Effectifs 2014 – 
52 personnes (1ère année) - 
48  personnes (2ème année) 
et 39 personnes (3ème année)

inStitution 
cHauMontaiSE 
oudinot
route de neuilly
52000 chaumont
tél. 03 25 30 37 00 
www.oudinot.org/

BtS comptabilité et Gestion 
des organisations - Formation 
Effectifs 2014 – 
20 personnes (1ère année) 
et 16  personnes (2ème année)

lYcEE cHarlES 
dE GaullE
avenue christian pineau
bp 2067
52 903 CHAUMONT Cedex 09
tél. 03 25 32 54 55
www.lyceecdg52.com/

diplômes préparés par 
spécialité : graphisme

manaa (mise à niveau 
des arts appliqués) – 
Effectifs 2014 - 35 personnes
 
BtS DGcmn (Design Graphique 
option communication et 
médias numériques)
Effectifs 2014 – 
17 personnes (1ère année) et 
28 personnes (2ème année)
 
BtS DGcmI (Design Graphique 
option communication 
et médias Imprimés)
Effectifs 2014 – 
16 personnes (1ère année) et 
17 personnes (2ème année)

Etudiant en Master 1 Meef (métier 
de l’enseignement, de l’éducation et 
de la formation), Houari Abdelhakim 
a choisi l’académie de Reims et plus 
particulièrement l’Espé de Chaumont. 
Après une licence de droit obtenue à 
Dijon et un master en management 
de projets publics et privés à Paris, 
le jeune homme a préféré revenir 
dans sa famille, à Chaumont, pour 
décrocher son concours d’enseignant 
du 1er degré. «J’ai beaucoup travaillé 
avec des enfants notamment comme 
animateur dans des associations pour 
enfants en difficulté. L’enseignement 
me trottait dans la tête depuis pas mal 
de temps.» Houari est donc allé direc-
tement se renseigner à l’Espé. «Le 
secrétariat m’a guidé et m’a permis 
de m’inscrire rapidement. Ce qui m’a 
vraiment plu c’est cette disponibilité. 
A la différence d’un campus dans une 
grande ville, ici les professeurs sont 
très disponibles. On peut leur poser 
des questions pendant et après les 
cours. Comme l’effectif est réduit, ils 
voient tout de suite lorsque l’on ne 
comprend pas et ils prennent le temps 
de nous expliquer. J’apprécie vraiment 

cette dimension humaine. Cela facilite 
la cohésion de groupe. On ne retrouve 
pas cela dans une grande université. 
Sans oublier que le prix des trans-
ports en commun et les loyers sont 
attractifs. J’ai l’impression que l’on 
dépense moins ici. Pour quelqu’un qui 
veut travailler, apprendre la méthodo-
logie et s’entraîner pour les concours, 
Chaumont c’est le bon endroit. Ici, on 
peut avoir un enseignement person-
nalisé et le taux de réussite de 98%, 
n’est pas négligeable!»

Festival et CIG : deux atouts 
incontestables

Après une licence culture et patri-
moine, Nina de Barbarin décide de 
changer radicalement de formation. 
Bien trop théorique pour elle, elle 
quitte la fac pour une année de Manaa 
(mise à niveau en arts appliqués) puis 
se lance dans un BTS communication 
visuelle, à Nevers. L’an dernier, elle a 
débarqué à Chaumont pour intégrer 
un DSAA. «J’ai juste passé un entretien 

un enSeignement perSonnaliSé

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Houari Nina

leS formationS poSt-bac diSpenSéeS à chaumont
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vie étudiante

BtS DcEV  (Design de commu-
nication Espace et Volume) - 
Effectifs 2014 – 10 personnes 
(1ère année) nouvelle formation 
depuis la rentrée.
 
DSaa (Diplôme Supérieur 
d’arts appliqués Spécialités 
Design mention Graphisme)
Effectifs 2014 –  
12 personnes (1ère année) 
et 8 personnes (2ème année)
 
Licence Professionnelle 
GRaPhISmE & EDItIon
Effectifs 2014 –  22 personnes

diplômes préparés par 
spécialité : filière bois

BtS ScBh (Systèmes 
constructifs Bois et habitat)
Effectifs 2014 – 15 personnes 
(1ère année) et 12 personnes 
(2ème année) 

BtS DRB (Développement 
et réalisation du bois)
Effectifs 2014 – 
14 personnes (1ère année) et 
12 personnes (2ème année)

diplôme préparé mariant 
les deux spécialités :

Licence professionnelle creation 
& design du cadre de vie
Effectifs 2014 – 6 personnes 
(nouvelle formation depuis 
la rentrée).

PôlE d’EnSEiGnEMEnt 
aGricolE EdGard  
PiSani
rue du Lycée
52000 
chamarandes-choignes
tél. 03 25 30 58 00 
site internet : www.
edgard-pisani.educagri.fr

BtSa Productions animales 
qui peut être couplé à un BP 
JEPS (activités Equestres 
– mention Equitation)
Effectifs 2014 – 
26 personnes (1ère année) et 
21  personnes (2ème année)

lYcEE EdME 
BoucHardon
16 rue Youri gagarine
bp 2085 – 52000 chaumont
tél. 03 25 03 23 42 

BtS SP3S (Services et 
Prestations des Secteurs 
Sanitaire et Social)
Effectifs 2014 – 
24 personnes (1ère année) et 
22 personnes (2ème année)
 
BtS muc (management des 
unités commerciales)
Effectifs 2014 – 
36 personnes (1ère année) et 
34 personnes (2ème année)

BtS SIo (Services Informa-
tiques aux organisations)
Effectifs 2014 – 
33 personnes (1ère année) et 
24 personnes (2ème année)
La formation propose 
2 spécialités : 
Spécialité SLAM : 
Solutions Logicielles et 
applications métiers

Spécialité SISR : 
Solutions d’Infrastructures, 
Systèmes et Réseaux

cfa intErPro dE 
la HautE-MarnE
1, rue Albert Camus - BP 2100 
52904 Chaumont cedex09
tél : 03 25 35 09 09
www.cfa-interpro52.fr

BtS management des unités 
commerciales en alternance : 
apprentissage ou contrat de 
professionnalisation sur les sites 
de chaumont et Saint-Dizier
Effectifs 2014 –
45 personnes (1ère année et 
2ème année confondues)

BtS comptabilité et Gestion 
des organisations en alternance : 
apprentissage ou contrat 
de professionnalisation 
sur le site de chaumont
Effectifs 2014 –
10 personnes (1ère année et 
2ème année confondues)
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à Chaumont et à Toulouse car je 
souhaitais un diplôme exclusivement 
dédié au design graphique et j’avais 
eu de bons échos du lycée Charles de 
Gaulle.» Aujourd’hui, en deuxième 
année, elle ne regrette pas son choix. 
«J’y suis très bien. J’aime les petites 
classes. Il y a une entraide mutuelle. 
On se sent à l’aise et il y a un bon 
rapport avec les étudiants des autres 
sections. Le Festival est une grande 
chance pour nous. C’est une super 
opportunité pour rencontrer et 
échanger avec des graphistes profes-
sionnels. D’ailleurs, l’an dernier nous 
avons eu un grand projet dans le cadre 
du festival. J’y ai même trouvé mon 
stage. Dans le même esprit, le futur 
CIG est très important. Ce sera une 
chance pour les étudiants.» En dehors 
des cours, Nina est overbookée… «La 
particularité du lycée, c’est d’avoir une 
association. J’en suis la présidente. 
Avec les Graphistes affichés, nous 
avons un partenariat avec le Nouveau 
Relax qui nous permet de voir des 
spectacles et mettre en place des 
expositions. Je vais au cinéma ou me 
promener dans la forêt et cette année, 
je me suis inscrite à l’escalade. Deux 
fois par semaine, je me vide la tête, je 
ne pense plus au mémoire à rendre et 
je rencontre d’autres gens.»
B. Alexander

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Un 1er appart tout équipé

Frigo, plaques de cuisson, micro-ondes, table, chaises, canapé-
lit et armoire… Le bailleur-social chaumont-habitat a bien 
compris que louer un premier appartement peut s’avérer être 
un véritable parcours du combattant. Pour simplifier au maximum 
les démarches, dix appartements équipés T1 de 30 m2 sont 
réservés aux étudiants. Pas de frais de dossier, loyer attractif 
et seulement un mois de caution. Une aide mobil-jeune est 
également accessible aux jeunes en formation professionnelle. 
Lors de l’installation, un kit entretien d’une valeur de 55€ est 
offert au locataire et un accord a été passé avec des commerçants 
locaux afin de proposer des kits vaisselle et linge de maison 
à petits prix.  De quoi faciliter ce nouveau départ dans la vie étudiante.

Formation militaire

Ils n’ont pas le statut d’étudiant 
et pourtant ils sont nombreux à 
suivre leur formation à Chaumont. 
Ils, ce sont les élèves gendarmes 
et gendarmes adjoints volon-
taires de l’école de gendarmerie 
de Chaumont. A titre d’exemple, 
depuis novembre 2013, la caserne 
Damrémont a accueilli pas moins 
de 1495 élèves gendarmes et 
391 GAV. Cette illustre insti-
tution - c’est la première école de 
gendarmerie de France - participe 
ainsi activement et depuis plus 
de 60 ans à la vie de la cité.



14 coup d’éclat Sur la ville... 



pour un noël Scintillant
Il y a une période de l’année particulièrement aimée et attendue de tous. 
Les petits ont alors les yeux qui pétillent et les grands retrouvent leur âme 
d’enfant. Pendant   plus de trois semaines, du 6 au 31 décembre, la ville 
de Chaumont va scintiller de mille feux pour offrir à tous les habitants un 
Noël merveilleux.

«Cette année, nous avons souhaité 
donner une autre tonalité aux fêtes 
de fin d’année, en mettant les 
enfants au centre de toutes les festi-
vités», indique Véronique Nickels, 
ajointe en charge des animations, 
des loisirs et de la communication. 
L’esprit de partage étant essentiel 
lors de cette période, la munici-
palité et l’ensemble de ses parte-
naires ont souhaité se mobiliser afin 
de proposer un programme riche 
et varié. «Logistique, technique, 
communication, culture, jeunesse… 
Il y a une grande mobilisation 
de tous les services. Tous se sont 
impliqués pour montrer qu’il se 
passe de belles choses à Chaumont 
et offrir des moments magiques aux 
enfants et à leurs proches», tient à 
préciser l’élue. 
Afin de créer une atmosphère 
unique, des agents travaillent depuis 
près d’un an sur les décors : igloo, 
sapin ou traineau lumineux, lutins 
enfantins ou rennes farceurs… Petit 
à petit, les arbres vont revêtir leur 
plus beau manteau scintillant et les 
rues du centre-ville retrouveront 
leurs mystérieux tapis de lumière. 
« Saluons également l’implication 
de nombreux commerçants qui en 
décorant leur vitrine participent 
à la magie de la fête. Partenaire 
exemplaire des manifestations de 
la Ville tout au long de l’année, 
le Centre commercial Leclerc du 
Moulin Neuf redouble d’efforts 
pour proposer une nouvelle fois des 
décors enchanteurs appréciés par 
les visiteurs de tous âges ».

Déambulation gourmande
«Toutes les animations proposées au 
public seront gratuites et ouvertes 
à tous». Saint-Nicolas lancera les 
festivités, le 6 décembre, lors de 
la parade de l’UCIA. Puis, du 15 
au 21 décembre, rien que pour les 
enfants, l’hôtel de ville prendra des 
airs de théâtre en proposant les très 

attendues lectures de conte du Père 
Noël et différents spectacles menés 
par des artistes qui ont à cœur 
de diffuser la joie dans les foyers. 
Deux rendez-vous originaux seront 
également proposés au Nouveau 
Relax. Le 27 décembre, place à «la 
fabrique à délices», une déambu-
lation gourmande et acidulée de la 
Cie Remue Ménage avec musique 
live, échassiers jongleurs, demoi-
selles en sucre, magiciens confi-
seurs… Un spectacle de rue qui fait 
pétiller les pupilles. 
La patinoire, place de la Concorde 
attendra les amateurs de glisse 
du 6 au 30 décembre. Elle sera 
une nouvelle fois entourée des 
chaleureux petits chalets en bois. 
Marrons chauds, churros ou 
boissons chaudes, décorations de 
Noël et cadeaux à déposer au pied 
du sapin… Un vrai petit cocon festif 
pour rassembler toute la famille. 
Quelques pas plus loin, les artisans 
locaux investiront à nouveau la 
Chapelle des Jésuites. Le bouquet 
final, le clou des festivités, se tiendra 
le 30 décembre avec un grand feu 
d’artifice. Un peu de féérie pour 
donner du baume au coeur à tous les 
Chaumontais...
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festivités de Noël

« Tous se sont impliqués 
pour montrer qu’il se 
passe de belles choses 
à Chaumont et offrir des 
moments magiques aux 
enfants et à leurs proches »

g Retrouvez le programme complet des animations sur le site de la ville et sur la page facebook spécialement créée pour l’événement. 

B. Alexander
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viabilité hivernale

La neige peut tomber, les services 
techniques de la Ville sont prêts à 
parer à toute éventualité. Depuis le 16 
novembre et jusqu’au 16 mars, deux 
équipes de neuf agents se relaient pour 
assurer l’astreinte hivernale, explique 
Arnaud Petitot, du centre technique 
municipal. Leur mission : assurer 
le déneigement de 143 kilomètres 
de rues faisant partie de la voirie 
communale. La ville est découpée en 
plusieurs secteurs. Chaque secteur 
comprend un secteur prioritaire - les 
principales voies de circulation - et un 
secteur secondaire principalement les 
rues des quartiers et des lotissements.
Chaque après-midi, le service voirie 
reçoit les prévisions de Météo France 
qui sont valables pour une période 
de 24 heures. Dès cet instant, les 
responsables des services municipaux 
élaborent une stratégie avant le début 
des opérations sur le terrain. Les agents 
partent alors au volant de quatre 
camions dotés d’une saleuse et d’une 
lame de déneigement. Ils disposent 
aussi de deux microtracteurs.

Fixer les priorités

Selon les difficultés rencontrées, il 
faut en moyenne entre une heure 
et une heure et demie pour traiter 
tous les circuits prioritaires. C’est le 
roulage des voitures, couplé au salage 
des rues, qui fait fondre la neige sur 
la chaussée. Lorsque ces circuits sont 
propres, les agents s’occupent des 
circuits secondaires. Le déneigement 
de l’ensemble des rues peut prendre 
alors entre deux heures et demie 
et trois heures et demie. Une fois la 
voirie dégagée, les chasse-neige vont 
dégager les principaux parkings de la 
ville. On le comprend aisément, il est 
impossible de déneiger l’ensemble du 
réseau au même instant et, selon les 
lieux de résidence, certains automo-
bilistes doivent donc se montrer un 
peu plus patients. Mais ils doivent 
être conscients que les agents font le 
maximum pour leur rendre la circu-
lation plus facile. 

Erwan Troizel

l’hiver n’a qu’à bien Se tenir
Les services techniques de la Ville sont mobilisés jusqu’en mars 2015 
pour contrer les possibles offensives du général Hiver. Explication du 
plan de bataille.

Les hivers se suivent 
et ne ressemblent pas 

L’hiver dernier, la neige était 
tombée le 21novembre. Ensuite, 
plus de flocons ou presque. 
tant et si bien que les agents 
municipaux ne sont sortis que 
trois fois durant la saison (117 
heures d’intervention), répandant 
seulement 70 tonnes de sel.
Rien à voir avec l’hiver 2012-2013 
qui avait vu les équipes sortir 
dix fois plus. Elles avaient utilisé, 
cette saison-là, pas moins 
de 1 215 tonnes de sel !143 

C’est le kilométrage 
de voies qui est 

traité par l’ensemble 
des véhicules de 

la Ville en cas 
d’épisode neigeux.

Pour se rafraîchir… 
la mémoire

Par temps de neige, les riverains 
– propriétaires, locataires ou 
commerçants - sont tenus 
de procéder au déneigement 
des trottoirs aux abords des 
propriétés qu’ils occupent ou 
dont ils ont la jouissance, et d’y 
répandre du sel, des cendres ou 
de la sciure sur une largeur suffi-
sante afin de faciliter le passage 
des piétons. Cette obligation 
découle d’un arrêté municipal 
en date du 18 décembre 1986 
qui, on a parfois tendance à 
l’oublier, est toujours en vigueur. 
Ce que l’arrêté ne dit pas - mais 
le bon sens si - c’est qu’il est 
important de ne pas stationner 
de façon anarchique, notamment 
sur les trottoirs, afin de faciliter 
les opérations de déneigement. 
Il est tout aussi important de 
donner un coup de main à son 
voisin âgé en nettoyant son 
bout de trottoir. En cas d’intem-
péries hivernales, le civisme est 
plus que jamais de rigueur.



Une des grandes missions du Service 
des publics du Pôle graphisme est 
de faire le lien entre le public et 
l’œuvre. Il a un rôle particulier à jouer 
avec les publics dits «éloignés» ou 
«empêchés» pour des raisons cultu-
relles, sociales ou économiques. Ces 
actions sont riches et variées : visites 
commentées d’expositions, documents 
de médiation et actions spécifiques 
avec les acteurs du territoire.

« Les portes du temps »
Au mois de juillet 2014, un parte-
nariat entre la Médiathèque Les 
Silos, le Pôle graphisme, l’association 
Initiales, l’Ecole de la deuxième 
chance, le centre social de La Rochotte 
et l’UDAF a permis à une cinquan-
taine de jeunes de 11 à 18 ans , issus 
des quartiers prioritaires de la Ville de 
Chaumont, de participer à des ateliers 
de pratiques artistiques (workshop, 
atelier d’écriture théâtrale).

Cette action figure au sein du dispo-
sitif culturel « Les portes du temps » 
initié par le Ministère de la Culture 
sur le thème de la réappropriation de 
son patrimoine. Tout naturellement le 
Festival Chaumont Design Graphique 
est apparu comme un patrimoine 
culturel commun aux Chaumontais.
L’action a donc débuté par une visite 
commentée de l’exposition « Signes 
de la grande guerre »  aux Silos puis 
s’est poursuivie par des workshops de 
création graphique avec le graphiste 
et passeur d’images chez Fabrication 
Maison, Jean-Marc Bretegnier.
Ces ateliers ont donné lieu à une 
exposition aux Silos début septembre 
ainsi qu’à l’impression d’une 
publication.
http://msn7.free.fr/Fab/FABRICA-
T ION-MAISON.pdf

graphiSme pour touS
Tout au long de l’année, des activités de médiation initiées ou accompa-
gnées par le Pôle graphisme sont mises en place afin de sensibiliser et de 
former le public au graphisme
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viabilité hivernale graphisme à Chaumont

Un PAG ( projet artistique 
globalisé ) sur le thème de 
«  la musique et du graphisme » 
démarrera mi-décembre 
avec l’intervention du 
graphiste Thibaut Robin 
dans les collèges Camille 
Saint-Saëns et La Rochotte 
pendant trois mois.
En lien avec le Pôle graphisme 
et le Festival Chaumont Design 
Graphique, le Salon du livre 
de Chaumont dont le thème 
en novembre 2014 était la 
musique et le programme 
« Rock your art »  qui réunit 
plusieurs partenaires dont Arts 
vivants 52 et le Nouveau Relax, 
il sera proposé aux classes un 
parcours artistique et culturel 
associant rencontres avec 
des artistes (conférences, 
concerts, ateliers, expositions) 
et pratique avec l’intervention 
d’un graphiste. Les produc-
tions seront présentées lors 
du Festival Chaumont Design 
Graphique au printemps 2015.
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CANTON CHAUMONT 1
bureaux 1-2-3-4-5-6 + communes de
Brethenay,
Condes,
Eu�gneix,
Jonchery,
Riaucourt,
Treix 

CANTON CHAUMONT 2
bureaux 7-8-9-10-11-12
+ communes de
Buxières-les-Villiers,
Chamarandes-Choignes
Laville-aux-Bois,
Villiers-le-Sec 
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CANTON CHAUMONT 3
bureaux 13-14-15-16-17-18-19-20
+ communes de 
Foulain, 
Luzy-sur-Marne, 
Neuilly-sur-Suize, 
Semoutiers-Montsaon,
Verbiesles 

vie citoyenne



En 2013, une loi a été adoptée afin de 
corriger les inégalités démographiques 
qui existaient entre les cantons. Un 
nouveau découpage a été élaboré et 
le département de la Haute-Marne 
compte désormais 17 cantons au lieu 
de 32.

Le territoire communal s'étend 
dorénavant sur trois cantons au lieu 
de deux : Chaumont 1, Chaumont 2, 
Chaumont 3.

La carte des bureaux de vote 
chaumontais a également été revue 
afin de prendre en compte ses nouvelles 
limites et de rééquilibrer le nombre 
d'électeurs inscrits par bureau.

Certains bureaux ont été supprimés à 
l'école Herriot, à l'espace Bouchardon, 
à l'école Picasso et à l'école Robert 
Pillon.

Cinq nouveaux bureaux ont été créés 
à la salle des fêtes et à l'école Jacques 
Prévert, deux nouveaux lieux qui 
permettent de limiter les déplace-
ments de nombreux électeurs.

Au final, le nombre de bureaux reste 
le même ; 20 bureaux répartis sur trois 
cantons.
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ScrutinS 2015
miSe en place du nouveau 
découpage électoral

Le prochain scrutin

Devraient avoir lieu, en mars 
2015, les élections des nouveaux 
conseillers départementaux, 
nouvelle dénomination des 
conseillers généraux.
Pour voter, vous devez être 
inscrit sur les listes électorales 
avant le 31 décembre 2014.
Renseignements en mairie, 
Service des élections, 
2 rue Georges clemenceau
ou au C’Sam, 5 avenue Emile 
Cassez 03 25 30 60 13

Ce qu’il faut retenir

De nouvelles cartes électorales 
seront adressées par courrier à 
tous les électeurs au début du 
mois de mars 2015, précisant 
le bureau de vote dans lequel ils 
devront se rendre. Il conviendra 
de vérifier à la réception du 
document si votre bureau 
de vote a changé ou pas.

canton cHauMont 1

bureau de vote n°1
hôtel de ville
place de la concorde

bureau de vote n°2
maison des loisirs, 
ancienne école michelet 
10 rue Félix Bablon

Bureaux de vote N°3 et 4
ecole primaire edouard herriot
14 avenue du 109ème RI

Bureaux de vote N° 5 et 6
espace bouchardon
87 rue victoire de la marne

canton cHauMont 2

Bureaux de vote N° 7 et 8
salle des fêtes, 
rue de Lorraine

bureau de vote n° 9
Ecole maternelle Pablo Picasso
rue des marronniers

Bureaux de vote N°10, 11 et 12
ecole jules ferry
33 rue du val barizien

canton cHauMont 3

Bureaux de vote N° 13 et 14
ecole primaire La fayette, 
2 rue de chamarandes

Bureaux de vote N° 15, 16 et 17
ecole maternelle jacques prévert, 
rue Ampère

Bureaux de vote N° 18 et 19
Ecole primaire Robert Pillon, 
rue faraday

bureau de vote n° 20
Mairie annexe de Brottes



ŒuvreS utileS
Entre exposition et conférence, une exploration de six projets de 
graphisme français aux Silos.
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En attendant l’ouverture du Centre 
International du Graphisme sur 
le site de l’ancienne Banque de 
France, l’équipe de la Direction du 
graphisme poursuit son action de 
préfiguration en organisant, des 
expositions à Chaumont en France 
et à l’étranger. 
L’exposition “Œuvres utiles“, 
présentée à partir du 12 décembre 
aux Silos, s’inscrit dans ce chantier 
virtuel du CIG qui vise à faire 
connaitre les travaux de qualité 
et les enjeux du design graphique 
contemporain aux Chaumontais.

Depuis 2010, Chaumont présentait 
une sélection d’Affiches françaises 
qui jouait un rôle d’observa-
toire pour le support affiche et le 
secteur de la communication cultu-
relle. “Œuvres utiles“ ambitionne 
d’explorer un territoire plus large 
en proposant un traitement appro-
fondi de projets qui touchent à des 
domaines d’intervention variés.  
Sont ainsi présentés : un catalogue 
d’exposition, un journal, une identité 
d’autoroute, un manuel de montage 
de mobilier, des pochettes de 
disques, l’identité et la signalétique 
d’un centre d’art.
L’exposition prend en compte le 
contexte et la situation initiale, 
les phases de recherche et 
d’échange avec les commanditaires 
et les porteurs du sujet ainsi que 
l’ensemble du processus de design 
et le développement le plus complet 
de la réponse graphique.

exposition du 12 décembre 2014 
au 21 mars 2015 aux silos-
maison du livre et de l’affiche
Vernissage le jeudi 11 décembre 
à 18h30, entré libre
Horaires d’ouverture : 
mardi, jeudi, vendredi , 14-19h  
mercredi, samedi, 10-18h
entrée libre

Visites et ateliers : 
pour les groupes, sur réservation
Contact : 
alexandra magnien
03 25 03 86 97 
amagnien@ville-chaumont.fr

culture

Conférence
Une conférence ouverte à tous est organisée le 11 décembre, 

jour du vernissage. Elle sera l’occasion de découvrir les 
travaux des designers Stéphane Villard et Gaëlle Gabillet, 

scénographes de l’exposition, du graphiste Frédéric Tacer, 
à qui a été confiée la communication et l’accompagnement 

graphique du projet et le studio Helmo, lauréat du festival 
2014 et dont le travail d’édition est montré dans l’exposition.

Le  11 décembre de 15h à 18h
au cinéma A l’Affiche, 7 place Emile Goguenheim, Chaumont

Entrée libre

APRR-AERA-pictogrammes



cultureculture

Depuis 2007, le Musée de Chaumont 
n’avait pas présenté d’exposition 
d’art contemporain. Il y revient 
aujourd’hui en choisissant une 
démarche inédite en ses murs : faire 
dialoguer œuvres contemporaines 
et collections muséales. Dans cette 
optique, il a invité la plasticienne 
rémoise Armelle Blary. Depuis 
plusieurs années, elle travaille sur 
« l’intime » (l’amour, l’absence, le 
souvenir…) dans ce qu’il peut avoir 
de plus universel. Pour cela, elle a 
parfois recours aux grandes figures 
que sont les héros de la mythologie. 
Ulysse et Pénélope hantent ainsi 
plusieurs de ses œuvres comme la 
Robe de nuit (souvenir qu’Ulysse 
garde de Pénélope) ou Rives 
secrètes (pirogue à l’intérieur gainé 
de tapisseries de laine, objet étrange 
symbolisant la fusion de ce couple). 
Pour susciter ce voyage de la pensée 
vers le rêve ou le souvenir, Armelle 
Blary crée des sculptures dans des 
matériaux modestes parfois recyclés 
(fil métallique, filasse, textile) traités 
de manière inhabituelle (fil de 
scoubidou s’enroulant autour d’un 
fil métallique, vêtement découpé 
puis rembourré, textile recouvert de 
cire…). Si une œuvre a été réalisée 
spécifiquement pour l’exposition 
(Couronne, présentée au Musée de 
la Crèche), toutes s’intègrent à leur 
environnement muséal. Ulysse, 
cuirasse de fil de métal, offre un 
parallèle saisissant à la cuirasse 
de Marmesse : toutes deux sont 
ornées d’un décor anatomique et 
soulignent l’absence et la fragilité 
du corps qu’elles protégeaient. De 
la rencontre de ces deux œuvres naît 
autre chose, ce que l’artiste nomme 
« une invention à deux voix. Deux 
voix qui en se combinant produi-
raient une musique inédite », d’où 
le titre à connotation musicale de 
cette exposition. Cette « musique 
inédite » surprenante et poétique 
est à découvrir au Musée d’Art et 
d’Histoire et au Musée de la Crèche.

Du 6 décembre 2014 au 9 mars 2015
Tous les jours sauf mardi, de 14h à 18h
Fermé les 25 décembre et 1er janvier
musée de la Crèche et musée d’art 
et d’Histoire

Conférence du mardi 
A la rencontre de l’art contemporain 

aux Musées de Chaumont
Par Armelle Blary

A. Blary évoquera son parcours de plasticienne, sa 
démarche artistique et sa rencontre avec les œuvres 

des musées chaumontais. Cette conférence sera 
l’occasion d’un échange privilégié avec l’artiste, 

devant ses propres œuvres et celles des musées.
Le 16 décembre à 20h30, au Musée d’Art et d’Histoire. 

concert
Concert pour cordes autour de l’exposition 

Armelle Blary, Contrepoints
Le compositeur Sébastien Denisselle proposera un dialogue 

entre des œuvres pour cordes solistes de Jean-Sébastien Bach 
et ses créations musicales contemporaines pour trio à cordes, 
instruments et électronique. Il sera entouré de trois musiciens.

Le 17 janvier à 18h00, au Musée d’Art et d’Histoire.

armelle blary, contrepointS
dialogue entre création contemporaine 
et ŒuvreS du muSée

Daphné d’Armelle Blary (coll. privée) et Vierge de l’Assomption de J.-B. Bouchardon (Musée d’Art et d’Histoire de Chaumont)
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« Le 29 octobre 1933, ils sont venus 
à Chaumont en casquette et en 
pardessus, s’asseoir au nombre de 
1600 au banquet consécutif à l’inau-
guration des silos à blé de la Coopé-
rative Agricole de l’avenue Foch. » 
Robert Collin, jeune journaliste à 
l’époque, rapporte dans ses mémoires 
qu’une couche de 10 cm de neige 
tombée la veille recouvrait la ville et 
que le repas servi dans le grand hall 
des Autobus chaumontais, l’actuel 
cinéma A l’affiche, a été animé 
de vociférations lors des discours 
officiels. Les agriculteurs réclamaient 
la démission du Docteur Queuille, 
ministre de l’Agriculture, suite à la 
baisse depuis le début de l’année du 
prix de vente du blé et à la mise en 
place de nouveaux impôts. Pourtant la 
Coopérative Agricole Haut-Marnaise 
se portait bien avec 3200 adhérents 
et 150 000 quintaux de blé stockés 
au cours de la campagne 1932-1933. 
Elle a investi 500 000 francs dans 
la construction de ce nouvel édifice 

et a emprunté 800 000 francs pour 
concrétiser le projet de l’architecte 
A. Lorsignol qui a coûté au total 1,5 
millions de francs. La structure en 
poteaux-poutres a été réalisée en 
béton armé par Auguste Descharmes, 
tandis que le remplissage des façades 
était composé de briques. Les silos 
comportaient 21 cellules de stockage 
de 500 ou 1000 quintaux du 1er au 
4ème étage. Ils étaient annexés de 
salles de nettoyage, d’un bâtiment 
à usage de sacherie (stockage de 
sacs d’emballage) et de magasin 
d’outillage, aujourd’hui disparus. 

Le rescapé des 
bombardements de 1944

L’histoire locale a rejoint la grande 
Histoire lorsque le 23 mai 1944 les 
silos ont fait face aux bombardements 
alliés dont l’objectif était la destruction 
de la ligne de chemin de fer. Robert et 
Claude Cherpitel témoignent dans 

leurs carnets de jeunes chaumontais 
de la désolation qui règnait autour 
de la gare à la suite des 3 vagues 
matinales de bombardements. 
« Partout des débris et de la poussière 
recouvrent tout. Un rail de dix mètres 
a atterri sur le pont des Flâneurs, 
endommageant la rambarde. […] Des 
bombes ont éclaté dans le poussier et 
aux alentours les maisons sont noires, 
sans portes ni fenêtres, ni toiture. » 
Le hall de la gare, les Autobus 
Chaumontais et l’hôtel Terminus ont 
été gravement touchés. Une bombe 
tombée à la hauteur des silos n’a pas 
éclaté ainsi qu’une autre tombée au 15 
avenue Foch. Les silos se dressaient 
alors au milieu du quartier de la gare 
jonché de ruines et de débris.

le Silo avant leS SiloS

Dans le prochain numéro de Chaumont info 
« Les silos, de l’abandon à la renaissance »
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Futsal ? Quésaco ? «La pratique de ce 
sport à part entière est développée en 
Espagne, en Italie ou en Russie, mais 
le futsal est assez méconnu du public 
français. Certes, nous jouons avec les 
pieds, nous devons marquer des buts, 
mais cette discipline est plus proche du 
handball ou du basket que du football, 
nous jouons en salle et devons nous 
adapter sur le plan tactique à un espace 
de jeu réduit», détaille Stéphane Van 
Leeuw, président du Chaumont Futsal 
52 avant d’écarter toute similitude 
entre futsal et football en salle.
Le futsal a fait son trou à Chaumont 
ces dernières années. Affiliés à 
l’Union nationale des clubs de futsal 
(UNCFs), les Chaumontais ont brillé 
au plus haut niveau ces trois dernières 
années. Sacrée Champions de France 
en 2013, l’équipe haut-marnaise aura 
également brillé au niveau européen.
Suite à des difficultés internes à 
l’UNCFs, le Chaumont Futsal 52 est 
désormais rattaché à la Fédération 
française de football (FFF). Les 
Chaumontais prennent ainsi part au 
championnat de Division d’honneur 
(DH), petit frère des championnats 
de Ligue 1 et Ligue 2. «Nous n’avons 
ni les moyens ni les prétentions de 
monter en Ligue 2 dès cette saison, le 
championnat de DH compte de grosses 
machines, à l’image de la formation 
Reims Métropole. Notre objectif sera 
de faire douter les meilleurs et de 
flirter avec la tête du classement», 
souligne Stéphane Van Leeuw.

Pour les grands et les petits

Le Chaumont Futsal 52 ne se limite 
pas à l’activité de son équipe fanion. 
Comptant une quarantaine d’adhé-
rents, le club a d’ores et déjà engagé 
une équipe en championnat de 
District. Une troisième formation 
devrait voir le jour dans les semaines 
à venir. «Des adultes composent ces 
équipes, mais nous avons également 
ouvert une école réservée aux jeunes», 
commente le président du Chaumont 
Futsal 52. «Nous accueillons des 
enfants dès l’âge de cinq ans, le futsal 
répond aux attentes des enfants, ils 
peuvent notamment évoluer en salle 
et ne pas subir les intempéries», 
commente le président du Chaumont 
Futsal 52.
Arrivé en Haute-Marne il y a sept ans, 
Stéphane Van Leeuw entend assurer 
le développement de l’association 
tout en prenant compte de certaines 
limites. «Nous ne nous précipitons 
pas, mais nous avons le potentiel 
pour faire de grandes choses. Nous 
souhaitons vaincre les a priori afin de 
faciliter l’accès à notre sport et ainsi 
accueillir de nouveaux adhérents. Le 
succès du futsal tient en sa nature, 
cette discipline est addictive, quand on 
goûte au futsal, on accroche», conclut 
le passionné.

Renseignements :
chaumont-futsal52.fr ou 06.17.21.76.75
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le futSal, 
un Sport à 
part entière
Les adeptes de futsal 
sont de plus en plus 
nombreux. Désormais 
affilié à la Fédération 
française de football, 
le Chaumont Futsal 
52 accueille une 
quarantaine de prati-
quants séduits par les 
nombreux atouts de 
cette discipline. 

sportpatrimoine
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Samedi 17 janvier prochain, les 
gymnastes de « La Chaumontaise » parti-
ciperont au championnat départemental 
individuel à la salle spécialisée de 
Gymnastique Gaston Mounier, 1ère 
étape compétitive du championnat de la 
Fédération Française de Gymnastique.
A cette occasion, plus d’une centaine 
de filles et garçons de 8 à 20 ans, issus 
des 5 clubs départementaux, se succè-
deront aux différents agrès comme le 
sol, le saut, la poutre, les anneaux ou 
les barres asymétriques, parallèles et 
fixes, en vue d’obtenir leur billet pour 
le championnat régional.

L’enjeu de cette compétition, pour les 
chaumontaises, reste de franchir les 
étapes en vue d’accéder et exceller au 
championnat de France 2015.
En effet, après avoir atteint son plus 
haut niveau en compétition avec un 
titre national en 2013 et une 13ème 
place dans la catégorie Fédérale 1 en 
2014, l’équipe féminine dans laquelle 
concourent, entre autres,  Gaëlle 
Collin, Tiffany Pennesi, Amandine 
Bernard et Louise Brugnon, vise une 
nouvelle fois la finale nationale.
Stéphane Konieczny, entraîneur du 
club et président départemental, mise 

également sur les performances de 
gymnastes telles qu’Eva Depernet, 
benjamine de 9 ans, déjà intégrée au 
collectif régional jeunesse de cette 
discipline.
Cette 1ère sélection sera l’occasion de 
suivre le parcours prometteur de ces 
jeunes gymnastes dont le palmarès 
devrait encore s’étoffer.

Championnat départemental individuel de 
Gymnastique
samedi 17 janvier 2015
salle spécialisée de gymnastique Gaston 
mounier, rue Youri Gagarine
Ouvert au public

Le yoga, école de la philosophie 
indienne, vise à conforter, par 
la relaxation et l’approche de la 
méditation, l’union du corps et de 
l’esprit.  Depuis 4 ans, l’association 
« Cœur d’Orient » accompagne ses 
adhérents vers la découverte de cet 
«éveil de la conscience », travaillant 
sur la respiration et les postures, 
l’intériorisation et l’écoute de soi.
Chaque cours de cette discipline, dont 
le but est de faciliter une meilleure 
circulation des énergies, permet à 
chacun d’expérimenter la prise de 
recul par une détente profonde et 
d’accéder à l’écoute de ses sensations 
par la concentration.

Horaires :

Lundi 
(école Guizot) 
- 15h à 16h
- 16h à 18h
- 18h15 à 20h30

Mercredi 
(21 av. du Général Leclerc) 
- 17h à 18h
- 18h30 à 20h15 

Autres créneaux possibles 
le jeudi.

1ère étape du championnat 
pour leS gymnaSteS de « la chaumontaiSe »

Sur le chemin de la relaxation

sport

pour tous renseignements : 
mme Jacqueline martin 03 25 03 64 72
Présidente : Mme Christiane Vitrey 
09 53 83 04 12  cvitrey@voila.fr
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Jamais l’agglomération chaumon-
taise n’avait été appelée à accueillir 
pareil événement ! Le dimanche 8 
février, 1 400 athlètes et plus de 
600 entraîneurs et accompagnateurs 
prendront part, à Châteauvillain, aux 
demi-finales des Championnats de 
France de cross-country. En charge 
de l’organisation de cette compétition 
rassemblant les crossmen des régions 
Champagne-Ardenne, Picardie et 

Nord-Pas-de-Calais, les bénévoles de 
l’ECAC Athlétisme auront bataillé de 
longues années afin de rassembler la 
fine fleur du cross-country français en 
Haute-Marne.
«Trois dossiers avaient été recalés ces 
dernières années, mais nous avons 
fini par convaincre, notre objectif est 
désormais de parfaire l’accueil des 
athlètes et des accompagnateurs, 95 % 
des chambres des hôtels chaumontais 

sont d’ores et déjà réservées», souligne 
Jean-Noël Lendentu. Comptant sur 
l’appui de l’Athlé 52, le  président de 
l’ECAC Athlétisme a d’ores et déjà 
mobilisé une centaine de bénévoles 
afin de faire de cet événement une 
véritable fête du cross-country. Plus de 
3 000 personnes sont ainsi attendues 
à Châteauvillain.
Le site du Parc aux daims répond à de 
nombreux impératifs. Les crossmen 
pourront notamment évoluer sur un 
terrain boisé répondant aux exigences 
afférentes au cross-country. Ces 
demi-finales des Championnats 
de France mettront à l’honneur 
plusieurs athlètes haut-marnais. 
Les Chaumontais Nicolas Pirès, 
Caroline Constant et Antoine Delattre 
tenteront notamment de décrocher 
une qualification pour la finale des 
Championnats de France. Les athlètes 
bolognais seront également au cœur 
de cet événement. 

Romain Ali

Les amateurs de Yoseikan Budo seront 
à la fête, le 18 janvier prochain, à 
l’occasion de la Coupe de la Ville de 
Chaumont. Cette compétition revêt 
une importance particulière pour de 
nombreux compétiteurs soucieux de 
décrocher une qualification pour le 
Championnat de France, organisé, les 
4 et 5 avril, à Dijon.
Les combattants des catégories 
minimes à seniors de la Ligue 
Champagne-Ardenne tenteront de 
briller dans le cadre de combats, katas, 
concours techniques et épreuves 
avec armes. Ces sélections pour le 
Championnat de France opposeront 
les clubs de Chaumont, Bologne, 
Reims et Châlons-en-Champagne. 
Deux combattants champardennais 
pourront décrocher leur billet pour la 
grand-messe nationale dans chaque 
catégorie d’âge et de poids.
Les chaumontais devraient plus 
particulièrement briller le 18 janvier. 

François Horta et Ayoub Nabi font 
partie des favoris. Sacrés Champions 
de France 2014, les deux combat-
tants se préparent activement afin de 
confirmer leur statut. Combattants 
d’expérience aspirant à monter sur une 
des marches du podium à l’occasion 
du Championnat de France, Théo 
Morlot, Estelle Stehly et Bertrand 
Thiebaut devraient également 
mettre à l’honneur le Yoseikan Budo 
chaumontais.
En marge des épreuves ouvertes aux 
combattants des catégories minimes 
et seniors se tiendra la Coupe inter-
régionale réservée aux poussins et 
benjamins. Les jeunes pousses des 
Ligues de Champagne-Ardenne, 
Bourgogne, Franche-Comté et Alsace 
seront ainsi rassemblées à Chaumont.

Romain Ali

l’ecac athlétiSme au Sommet

le yoSeikan budo en fête

sport sport

événement
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« La maison des associations, 
un projet fédérateur ! »
 
La maison des associations verra le jour début 
2016. Ce projet initié sous la mandature de 
Luc Chatel répond plusieurs objectifs :
• Constituer un pôle structurant et fédérateur 
à l’échelle du quartier et de la ville.
• Offrir aux associations résidentes ainsi qu’à 
l’ensemble des associations  chaumontaises 
un outil fonctionnel et évolutif capable de 
s’adapter à l’évolution des besoins du monde 
associatif.
• Offrir un équipement de qualité et  
performant répondant aux normes actuelles 
d’accessibilité.
• Mutualiser les moyens mis à la disposition 
des associations tout en créant du lien social.
• Offrir un centre de ressources capable 
d’accompagner les associations dans leurs 
démarches.
• Réduire les coûts de fonctionnement en 
rationnalisant son patrimoine immobilier, 
réduisant les  frais de chauffage, assurance, 
et en mutualisant les moyens.
Mais surtout ce projet doit être un véritable 
lieu de vie pour les associations leur donnant 
l’occasion de se connaitre et travailler 
ensemble.
Les travaux ont débuté début novembre et  
dans une période économique difficile, ce  
projet profite à nos entreprises locales. Pas 
moins de neuf entreprises haut-marnaises 
vont intervenir dans différents secteurs 
(terrassement, gros œuvre, traitement 
des façades, structure bois, menuiseries 
intérieures bois, mobilier, carrelage-faïence, 
peinture, plomberie-sanitaire).
Ce projet de maison des associations est 
un geste fort en faveur du tissu associatif 
chaumontais et témoigne toute la consi-
dération que la municipalité leur accorde. 
Le maintien des subventions octroyées aux 
associations alors que d’autres partenaires 
institutionnels leur font défaut et que les 
dotations de l’Etat se font rares, illustre bien 
l’effort entrepris par la municipalité.
Enfin, cette maison des associations possède 
une particularité importante. En effet, non 
seulement elle accueillera de façon perma-
nente des associations résidentes, offrira 
des salles de formations, de réunions et des 
bureaux partagés mais proposera aussi  des 
salles d’activités (danse, théâtre, salles de 
musique).
Ce projet ambitieux est très attendu par le 
secteur associatif. C’est pourquoi, la munici-
palité reste particulièrement mobilisée 
pour leur offrir un outil capable de créer 
de nouvelles synergies pour des activités 
toujours plus valorisantes.

Un manager de ville ! 
Pourquoi ?
 
L’année 2014 se termine avec la création 
d’un nouveau poste celui d’un manager de 
commerce.
Voilà ce que nous attendons de la venue de ce 
manager :
Il doit avoir un rôle prépondérant sur la vie et 
l’avenir de notre ville.
D’abord, nous espérons qu’il ne sera pas là 
simplement pour organiser l’animation de la 
ville, car cela doit rester le rôle de l’UCIA. Il 
est important qu’en terme d’animation, les 
commerçants s’associent et soient forts de 
propositions pour le devenir commercial de 
leur cité.
Il ne doit pas être un simple animateur.
Le manager devra surtout être un véritable 
développeur avec pour mission principale 
de faire venir des enseignes qui ne sont pas 
présentes sur notre territoire. Cela sans 
pénaliser le cœur de ville ni dépouiller les 
commerces de quartiers.
Il devra donner envie aux investisseurs de 
miser sur l’avenir de Chaumont et de son 
développement. L’enjeu sera de rendre notre 
ville attractive par la création d’emploi et le 
développement économique.
Ceci afin d’éviter la fuite de certaines familles 
vers des pôles plus importants, à la recherche 
d’offres diverses et variées telles que l’offre 
de soin, le marche de l’emploi...En un mot : 
donner envie de s’installer à Chaumont et d’y 
rester.
Nous attendons sa venue et nous veillerons à 
ce que sa présence traduise un véritable plus 
pour la dynamique commerciale de notre cité. 
Il aura des comptes à rendre et nous en serons 
les témoins attentifs et critiques. A ce sujet ; 
une réelle réflexion devra être menée quant 
à la remise en cause des loyers de locaux 
vides. quant à la possibilité que possède la 
commune d’acquérir certains locaux. Ce afin 
que l’installation de commerces cruellement 
manquants se fasse dans de bonnes condi-
tions intra-muros.
Bienvenue à notre premier manager de 
commerce.
Et pour cette fin d’année, nous vous 
souhaitons à tous de belles fêtes et que 2015 
vous comble. Nous appelons de tous nos vœux 
à un avenir meilleur pour les Chaumontais et 
les Brottais.

sophie noël
Conseillère Municipale déléguée 
à la coordination associative

Delphine Gautier-SDiGha
liste “ensemble 
construisons l’avenir“
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la liste Cyril de Rouvre
n’a pas souhaité s’exprimer
dans ce numéro
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